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A ce jour, les éclairages des terrains suivants ont été homologués pour jouer en nocturne dans les compétitions 
district : 
 
ARZENS - BELPECH – BRAM ST EXUPERY - CAPENDU – CARCASSONNE DOMAIRON – 
CASTELNAUDARY LE MILLENAIRE ET COUBERTIN – CAUNES MINERVOIS - CAUX SAUZENS – CAZILHAC 
- CHALABRE - FANJEAUX – LAVALETTE - LEUCATE – LEZIGNAN GAUJAC – LUC- MAS STES PUELLES - 
MONTOLIEU – PALAJA - PEXIORA (jusqu’en D3) -PEZENS – PIEUSSE- PORTEL DES CORBIERES 
-  SAISSAC -SOUILHE – ST HILAIRE - TREBES – VILLASAVARY - VILLENEUVE MINERVOIS- VILLEPINTE 
 
 

Les études d’éclairages d’autres terrains ( Stade des Pyrénées à Bram, Montreal, …) sont à venir. 
 
 

 
Le Président 

M. Lopez Cédric 
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